
L orsque le bailleur donne le congé à 
son locataire, la loi prévoit en effet que 
celui-ci peut demander une prolonga-

tion de bail. Celle-ci a pour but de remédier 
aux conséquences pénibles qui résultent de 
la fin du contrat et de permettre au locataire 
de disposer de plus de temps pour trouver 
une solution de relogement.
Cette prolongation ne peut être demandée 
que pour des contrats de bail qui portent sur 
des logements ou sur des locaux commer-
ciaux, mais non sur des terrains nus ou des 
places de parking, à moins que ces objets 
soient loués en relation avec un logement 
ou un local commercial.
Pour pouvoir prétendre à une prolongation 
de bail, le congé doit avoir des conséquen-
ces pénibles pour le locataire, et aucun 
intérêt supérieur du bailleur ne doit faire 
obstacle à l'octroi d'une prolongation.

Les cas de non-prolongation évidente

Dans les cas où la résiliation du bail a été 
donnée par le bailleur de manière anticipée, 
suite à l'aliénation de l'immeuble ou pour 
de justes motifs, la prolongation ne sera 
accordée qu'exceptionnellement ou pour 
une durée limitée, dès lors que s'il existe 
matière à résiliation anticipée, c'est que le 
bailleur peut se prévaloir de son besoin 
urgent des locaux ou qu'il a de justes motifs. 
Ces circonstances pèseront lourd en faveur 

du bailleur dans l'appréciation des intérêts 
en jeu.
La prolongation de bail est en revanche 
exclue lorsque le bailleur a résilié le contrat 

de façon anticipée, lorsque le locataire était 
en retard dans le paiement de son loyer, 
lorsqu'il a violé gravement son devoir de 
diligence ou lorsqu'il est en faillite.

t o u t  l ’ i m m o b i l i e r  •  n o  4 8 5  •  9  f é v r i e r  2 0 0 9

Présentée par notre rédacteur en chef Thierry Oppikofer, sponsorisée par Le 
Magazine Prestige Immobilier et le portail internet romand Toutimmobilier.ch, 
l’émission «Les Vendredis de l’immobilier» est diffusée chaque vendredi 
sur Léman Bleu Télévision, en «prime time», à 19 h 30, avec rediffusion à  
21 h 30 et 23 h 30, ainsi qu’à plusieurs reprises le samedi et le dimanche*.

Vendredi 13 février 2008: 
«Genève et ses grands projets»  

Invité: Christophe Aumeunier, secrétaire général de la CGI.
* Les horaires peuvent varier en cas de diffusion des séances du Grand Conseil.

les vendredis de l ' Immobilier

Regardez les anciennes émissions sur www.toutimmo.ch

NouveauUn  i q u e

P isc ines  e n  f orme l ib r ee n  b e t o n  p r o j e t é

English spoken
Gland
www.lagunapools.ch

info@lagunapools.ch
Tél. 079 432 99 68

P isc ines  e n  f orme l ib r ee n  b e t o n  p r o j e t é

Prolongation de bail: des conditions précises
Je suis propriétaire d’un appartement en location que je souhaite récupérer pour le mettre à disposition de mon fils. Des amis m'ont 
indiqué qu'il me faudrait sûrement attendre plusieurs années avant que je puisse récupérer cet appartement, car mon locataire 
pourrait demander une prolongation de son bail. Qu'en est-il? (Charles B., Onex)
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Le seul souhait du locataire de profiter le plus longtemps possible d'un appartement à un loyer  
avantageux ne suffit pas à l'octroi d'une prolongation de bail.
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En outre, si le bail a expressément été conclu 
pour une période qui expire au début des 
travaux ou à la réception d'une autorisation 
de construire, la prolongation est également 
exclue. 
Enfin, lorsque le bailleur offre au locataire 
des locaux d'habitation ou des locaux com-
merciaux équivalents, le locataire ne peut 
alors prétendre à une prolongation de son 
bail. 
Dans les cas où la prolongation n'est pas 
d'emblée exclue, c'est au juge de décider de 
l'octroi ou non d'une prolongation, en procé-
dant à une pesée des intérêts en présence. 
Il s'agit de vérifier si la fin du contrat a, pour 
le locataire ou sa famille, des conséquences 
pénibles, sans que cela ne soit justifié par les 
intérêts du bailleur.
Est considérée comme une conséquence 
pénible toute circonstance particulière ren-
dant impossible ou difficile la recherche de 
locaux de remplacement dans le temps dis-
ponible jusqu'à la fin du bail. Des désagré-
ments nécessairement liés à toute résiliation 
du contrat, telle l'obligation de déménager, 
ne constituent pas en eux-mêmes des 
conséquences pénibles du congé. La pro-
longation du bail n'a en effet de sens que si 
un déménagement ultérieur présente moins 
d'inconvénients pour le locataire, ou si le 
report du congé permet d'en adoucir les 
conséquences.

Appréciation du juge et voie amiable

Le seul souhait du locataire de profiter le 
plus longtemps possible d'un appartement 

à un loyer avantageux ne suffit pas à l'octroi 
d'une prolongation de bail.
Dans la pesée des intérêts en présence, le 
juge doit tenir compte des circonstances de 
la conclusion du bail et du contenu de celui-
ci. Si le bailleur a par exemple, dès le départ, 
informé son locataire du fait qu'il souhaitait 
disposer des locaux pour lui-même à la fin 
du bail ou qu'il souhaitait entreprendre des 
travaux à moyen terme, le juge aura ten-
dance à rejeter la demande de prolongation, 
ou à ne l'accorder que partiellement.
Le juge devra également tenir compte de 
l'urgence du besoin du bailleur ou de ses 
proches.
S'agissant de la durée de la prolongation 
du bail, le juge peut la fixer avec un large 
pouvoir d'appréciation. La durée maximale 
est de 4 ans pour les logements et de 6 ans 
pour les locaux commerciaux.
Enfin, les parties au contrat de bail peuvent 
tout à fait s'entendre sur une durée de la 
prolongation du bail.
Dans votre cas, il est évidemment très diffi-
cile de prévoir si votre locataire aurait droit à 
une prolongation de son bail. Il conviendrait 
de savoir si vous l’avez précédemment 
informé du fait que vous souhaiteriez récu-
pérer l’appartement pour vous-même ou 
pour votre fils, et depuis combien de temps 
le bail a été conclu. Le besoin de votre fils 
sera toutefois une circonstance qui sera 
prise en compte dans le cadre de la pesée 
des intérêts en jeu. Il est toutefois vivement 
recommandé de trouver une solution à 
l'amiable qui convienne tant à votre locataire 
qu'à vous-même. n
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En bref
Séminaire «Expertise  
immobilière: quelle valeur 
pour quel financement?»

•	 Les émetteurs-producteurs d’expertises… 

•	 Méthode classique

	 par François Hiltbrand, architecte, postgrade EPFL 
en expertise immobilière, associé d’Analyses & 
Développements immobiliers Sàrl, Genève.

•	 Méthode d’évaluations hédonistes et méthode 
Discounted Cash-Flow (DCF) 

	 par Nabil Aziz, ingénieur civil EPFL, diplômé de 
l’IEI, Directeur Wüest & Partner Genève.

•	 Les récepteurs-utilisateurs d’expertises…

	 Bernard Bucher, Directeur Banque Raiffeisen, spé-
cialiste des crédits hypothécaires, et Patrick de 
Figueiredo, Risk Manager, Banque EFG (European 
Financial Group), Genève.


